Un petit point concernant le mouvement de lutte mené par les personnels de l'enseignement supérieur et de la recherche (ESR).

1) Quelques données en vrac pour se rendre compte de l'ampleur du mouvement.

Le mouvement dure en continu depuis une dizaine de semaines.

Il rassemble toutes les catégories de personnes représentées dans le secteur de l'ESR : chercheurs, enseignants-chercheurs, ingénieurs, techniciens, étudiants, administratifs, …

C'est le plus important mouvement de contestation qui secoue le secteur de l'ESR de 1968.

Ce mouvement n'est pas restreint à la France : d'autres pays européens sont confrontés aux mêmes dangers : Espagne, Italie, Finlande, par exemple.

2) Les grandes tendances contre lesquelles le mouvement se bat


Il ne s'agit pas dans ce mouvement de protester contre telle ou telle réformette ou de demander une augmentation de salaire pour telle ou telle catégorie de personnels. Même si un certain nombre de revendications sont clairement établies (voir ci-dessous), la contestation se fonde sur le refus d'un modèle de société qui est actuellement en développement rapide en France et en Europe, et qui dépasse de loin l'ESR, secteur auquel nous nous restreignons ici. Pour l'ESR, de quoi s'agit-il?


Mettre en concurrence de façon généralisée les personnes, les « motiver » (entendez, « contraindre », « contrôler ») grâce à des évaluations considérées sous le seul angle du contrôle et de la sanction, gérer (ou plutôt « manager ») l'université comme une entreprise, précariser les personnels (ce qui donne un surcroît de contrôle sur eux), hiérarchiser (structure triangulaire affutée avec un chef au pouvoir étendu en haut), concentrer le pouvoir entre un nombre restreint de mains n'ayant de compte à rendre à personne, éviter au maximum les instances nationales élues, et au final laisser la voie libre au pilotage politique.

3) En pratique, contre quoi se bat-on?

· la loi LRU


Elle donne un pouvoir accru au président d'université qui a le dernier mot en terme de recrutement, de promotion des carrières et de primes.


Elle diminue le poids de certaines instances de l'université (Conseil scientifique par exemple), le CA, dont les effectifs diminuent, récupérant ce pouvoir.


Elle ouvre l'université aux intérêts privés en permettant la création de fondation destinées à la collecte de fonds.


Les termes de « liberté » et de « responsabilité » ne sont donc là que pour l'effet d'annonce. Il s'agit bien plutôt de contrôler plus efficacement les universitaires.

· le démantèlement des organismes de recherche


Le CNRS est en train de devenir une agence de moyens, c'est-à-dire une structure purement destinée à la gestion des ressources financières et humaines. Le rôle historique et spécifique du CNRS qui est de proposer une stratégie scientifique nationale disparaît (rappelons qu'en terme de publis, le CNRS est au 4e rang mondial, contrairement à l'image archi-faussée que tente d'en donner les politiques, cet établissement est à la pointe aujourd'hui ; ce n'est pas pour rien qu'il est défendu, par exemple, par le Nobel A. Fert...).


Cette transformation radicale a déjà commencé puisque le site du CNRS ne parle plus des anciens Départements scientifiques mais uniquement des nouveaux Instituts. Rappelons qu'auparavant, les Départements étaient des opérateurs de recherche dotés d'une stratégie nationale et qu'il existait déjà deux Instituts, l'INSU et l'IN2P3, qui étaient des agences de moyens sur lesquelles s'adossaient les Départements concernés pour mener à bien leurs recherches. Aujourd'hui donc, il n'y a plus que des Instituts...


Cette casse radicale n'est pas restreinte au CNRS : on peut citer aussi bien l'INSERM, l'INRA, …

· les deux projets de décrets sur le statut des enseignants-chercheurs et sur la mastérisation


Le décret sur le statut des enseignants chercheurs a fait couler beaucoup d'encre. Sa version initiale prévoyait une modulation des services entre enseignement et recherche décidée en dernière instance par le seul président, les « mauvais » chercheurs étant « condamnés » à davantage d'enseignement (en quelle haute considération l'enseignement est-il donc tenu par nos dirigeants!). Une évaluation tous les 4 ans par le Conseil National des Universités (CNU) était prévu, sans que les conditions pratiques de cette évaluation (extrêmement lourde à organiser!) soit prévues clairement. Enfin, les promotions des universitaires était laissée à l'entière discrétion du président.


Devant le tollé provoqué par cette version initiale, une nouvelle version est née en mars. Mais la philosophie reste toujours la même. La modulation doit désormais être acceptée par l'intéressé. Mais on imagine les pressions auxquelles un individu isolé face au puissant CA pourra être confronté. L'évaluation reste programmé tous les 4 ans, et il est toujours aussi peu sûr que le CNU soit doté de moyens lui permettant de faire face de façon efficace à cette énorme charge. Les promotions sont décidées pour une certaine part par le CA de l'université et pour une autre part à partir de propositions émises par le CNU. Mais ces parts ne sont pas encore fixées.



Quant au décret de mastérisation, pour être le plus bref possible, on peut rappeler que le remplacement de la formation en IUFM par des masters « enseignement » implique la disparition de l'année de stage rémunéré qui précédait l'entrée en fonction des jeunes professeurs. On trouve à la place un simple stage de M2 qui ne sera pas rémunéré, mais gratifié (1/3 SMIC). D'autre part, l'année de M2 est organisée autour de deux épreuves : le concours de recrutement permettant d'obtenir un poste de prof et l'obtention du diplôme de Master « enseignement ». Il est possible d'être collé au concours tout en validant l'année de M2, ce qui entraînera la création d'un vivier de « quasi-profs », candidats idéaux pour des CDD permettant de boucher les trous, et de faire, bien sûr, des économies (n'oublions que tel est le but principal inavoué de toutes ces réformes).

· le contrat doctoral


Dans sa version initiale, le contrat doctoral contenait plusieurs closes inacceptables. Tout d'abord une période d'essai de trois mois renouvelable durant laquelle le doctorant pouvait être remercié sans autre forme de procès. Ensuite l'obligation de remettre chaque année un rapport d'avancement à partir duquel il était décidé si oui ou non la thèse était prolongée (encore un exemple de la conception évaluation-sanction de notre gouvernement...). Enfin, les activités extérieures à la recherche auxquelles le doctorant est susceptible de participer étaient décidées par le directeur de l'ED et il n'était fait nulle part mention de l'accord de l'intéressé!


Une nouvelle version a vu le jour en mars, qui constitue une avancée réelle par rapport à ce qui précède. La 
période d'essai est réduite à 2 mois non renouvelable. Le rapport d'avancement annuel ne figure plus dans le 
décret. En ce qui concerne les activités extra-recherche du doctorant, les choses sont nettement moins claires, 
et on peut nuancer les affirmations de la Confédération des Jeunes Chercheurs à cet égard (voir leur site). 
Certes il est fait mention, au détour d'une phrase, du fait que le doctorant doit « accepter d'exercer » ces 
activités. Mais quel sera le poids d'un élève de M2 négociant son contrat face au labo dans lequel il veut 
postuler? On imagine les pressions auxquelles il pourra être soumis, et la concurrence néfaste entre étudiants 
que cette close pourrait entraîner.

4) Conclusion


Toutes ces réformes auront un impact considérable sur le domaine dans lequel nous avons tous choisi de 
travailler. Il est absolument primordial de se poser la question de leur validité. Et, à partir de la réponse que 
chacun donnera à cette question, d'en tirer les conséquences...
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